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Pour montrer l'inconsistance des arguments d'un "oui de gauche", qui nous semble un
suicide, nous avons retenu l'analyse que RAOUL-MARC JENNAR a présentée sur internet. «
Mon propos, dit-il en relevant quelques-uns - pas tous, loin s'en faut - des propos les plus
mensongers est de m'appuyer sur le texte, rien que le texte, mais tout le texte, pour corriger
ces erreurs volontaires de ceux qui sont contraints de mentir, espérant éviter que leur Oui
s'identifie au Oui de Chirac, de Balladur, de Raffarin, de Sarkozy, de Madelin et du Medef et
de la Table Ronde des Industriels Européens. On ne peut pas dire Non à Raffarin en France
et Oui à la droite la plus agressivement néolibérale lorsqu'il s'agit de l'avenir de l'Europe. »

â€” Dans tout ce qui suit :
 " Le traité consitutionnel qui va être soumis à référendum est désigné par : "la constitution".
 " L'argumentaire du PS en faveur du oui, intitulé Le vrai/le faux sur le Traité constitutionnel est désigné par :
"PS-oui".
 " Le livre que Dominique Strauss-Kahn a écrit pour défendre le oui, intitulé "Oui, lettre ouverte aux enfants
d'Europe", et publié chez Grasset, est désigné par : "DSK".
 " Divers propos de membres du PS en faveur du oui sont désignés en référence par le nom de leurs auteurs.
 " Les textes soulignés en gras sont des citations tirées des références (indiquées ensuite entre parenthèses).
 " Les textes en italiques sont des citations tirées du texte "constitutionnel" et les parties soulignées le sont par
l'auteur.
 " Nous avons distingué 9 sujets principaux et nous les présentons en sous-titres.

Les partisans du Oui au traité constitutionnel européen, singulièrement lorsqu'ils émanent de la socialdémocratie et
des Verts, ne répugnent pas à des manipulations du texte en lui faisant dire ce qu'il ne dit pas et en taisant ce qu'il
dit.

<span class='spip_document_161 spip_documents spip_documents_left' style='float:left; width:297px;'>

 L'argumentaire PS-oui fournit un catalogue de citations tronquées, d'omissions, et de contrevérités. Il va devenir un
modèle pour travaux universitaires sur le mensonge en politique. Le livre, DSK, de cette figure emblématique du
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libéralisme de gaucheinvite à voter Oui non pas à cause du texte, mais ... à cause de ce qu'on pourrait y ajouter le
jour où on le changera ! Voir en particulier les pages sur la démocratie où il n'hésite pas à affirmer (pages 41 à 47)
que « la Commission va devenir le gouvernement démocratique de l'Union ». Quand on sait que les électeurs n'ont
aucune possibilité de sanctionner la Commission par leur vote, quand on sait que le Parlement européen, ni
aujourd'hui, ni dans le cadre de la Constitution, ne peut imprimer de choix politiques à la Commission, on mesure
l'inexactitude d'une telle affirmation.

Quant à l'appui de Jospin à ce traité constitutionnel, personne ne peut oublier qu'il fut, face au patronat qui fait des
bénéfices et qui licencie, l'incarnation de l'Etat qui ne peut rien ; qu'il fut, en France, le recordman absolu, toutes
catégories, des privatisations ; et qu'il fut, à l'Europe, le soutien inconditionnel des politiques néolibérales proposées
à l'OMC par Pascal Lamy. Le premier responsable du 21 avril ne peut faire autre chose que soutenir une
Constitution qui lui ressemble.

Enfin, le chantage à la peur auquel se livrent ces sociauxdémocrates et ces écologistes est indigne de gens qui se
disent de gauche. Une des valeurs de la gauche a toujours été de faire appel à la raison et à l'intelligence et non aux
sentiments et aux passions. C'est la droite qui a toujours eu recours à l'argument « dites Oui ou bien c'est le chaos ».
En faisant appel à la peur, ceux qui usent de ce procédé signent ce qu'ils sont devenus.

1. LES SERVICES PUBLICS

" « La Constitution sauvera les services publics en leur donnant, pour la première fois, une base légale »
(PS-oui, Aubry, Hollande, Jospin, DSK,....). Ce n'est pas la première fois qu'un traité européen introduit, non pas la
notion de service public, mais bien le concept de "service d'intérêt économique général" (SIEG). Celui-ci est apparu
dans le traité d'Amsterdam. On le retrouve à l'Article II-96 : « L'Union reconnaît et respecte l'accès aux services
d'intérêt économique général tel qu'il est prévu par les législations et pratiques nationales, conformément à la
Constitution, afin de promouvoir la cohésion sociale et territoriale de l'Union. »

La Constitution ne fournit aucune définition du "service d'intérêt économique général". Par contre les documents de
la Commission européenne (Notes de 2000, Livre Vert de 2003, Livre Blanc de 2004) sont éloquents : les pouvoirs
publics ne peuvent créer des services d'intérêt économique général que si deux conditions sont remplies : a) que le
marché (l'initiative privée) ne fournisse pas le service, b) que ce SIEG respecte les règles de la concurrence.

Les partisans socialistes et Verts du Oui n'hésitent pas à dire tantôt que le passage des mots "service public" aux
mots "service d'intérêt économique général" n'est qu'un « glissement sémantique » (les Verts) et que SIEG « signifie
service public dans le langage européen » (PS-oui). Rien n'est plus faux, comme on vient de le voir. D'ailleurs,
l'annexe 1 du Livre Blanc apporte sur ce point une clarification intéressante : « les termes "service d'intérêt général"
et "service d'intérêt économique général" ne doivent pas être confondus avec l'expression "service public" » (p.23).

En outre, la Constitution précise en son Article III-166, 2 : « Les entreprises chargées de la gestion de services
d'intérêt économique général ou présentant le caractère d'un monopole fiscal sont soumises aux dispositions de la
Constitution, notamment aux règles de concurrence. »

Enfin, le traité constitutionnel proclame que la liberté d'établissement et la liberté de circulation des services sont des
« valeurs fondamentales » de l'Union européenne (article I-4). La proposition de directive déposée par le
Commissaire européen BOLKESTEIN sur « les services dans le marché intérieur » fournit la démonstration,
confirmée par des experts de tous bords, que l'application intégrale de cette « valeur fondamentale » conduit à la
disparition des services publics, de nos systèmes de sécurité sociale et du modèle européen de solidarité. Avec cette
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Constitution, c'est la fin de la capacité des pouvoirs publics locaux, régionaux et nationaux de procurer des activités
de service auxquelles tous ont accès et dont les coûts sont mutualisés. Et l'impossibilité de créer des services
publics européens. Avec cette Constitution, l'Accord Général sur le Commerce des Services (AGCS) de l'OMC
pourra s'appliquer totalement sans que les Etats ne puissent plus s'y opposer.

2. LA CHARTE DES DROITS FONDAMENTAUX

" « La partie II du traité, la Charte des droits fondamentaux, correspond au Préambule de la Constitution
française et à la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen » (DSK, p. 33) Dans le Préambule de la
Constitution française (comme dans les Constitutions belge, d'Allemagne, du Danemark, de l'Espagne, de Finlande,
de l'Italie, de l'Irlande, du Luxembourg, des Pays-Bas, du Portugal, de Suède), le droit au travail, le droit à un revenu
minimum, le droit à un salaire minimum, le droit à une allocation de chômage, le droit à une pension de retraite, le
droit à la couverture des soins de santé, à un logement décent sont garantis.

Ces droits ne figurent pas dans la Constitution européenne. S'agissant de la santé et de la sécurité sociale, le texte «
reconnaît et respecte » ce qui se fait dans les Etats. Sans plus. Ce qui n'engage à rien de la part de l'Union
européenne. Le droit au travail devient le droit à en chercher. Ce qui est très différent.

L'Union européenne n'adhère pas à la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme (1948) qui reconnaît ces droits
sociaux collectifs. Par contre, elle adhère à la Convention européenne des Droits de l'Homme qui ne les reconnaît
pas. Strauss-Kahn manipule la présentation du texte pour le rendre acceptable. Il ne faut pas se laisser abuser par
quelques paragraphes bien ronflants (comme l'article I-3). Cette Constitution contient ici et là des formules "tape à
l'oeil" qui non seulement n'engagent à rien juridiquement mais qui, en plus, sont vidées de tout sens par des
dispositions contraignantes répétées systématiquement, comme par exemple, l'obligation de respecter « la
concurrence qui doit être libre et non faussée. »

 3. LE RÔLE DU PARLEMENT

" « Le traité constitutionnel va donner au Parlement européen la capacité de prendre lui-même l'initiative de
lois » (Hollande). La Constitution réduit à néant ce mensonge puisque le monopole de cette initiative de la
Commission est maintenu : Article I-26, 2 : « Un acte législatif de l'Union ne peut être adopté que sur proposition de
la Commission, sauf dans les cas où la Constitution en dispose autrement. »

Et la technique de la codécision tant vantée par les partisans du Oui a pour effet que le Parlement européen ne peut
modifier les textes soumis par la Commission que si celleci marque son accord.

4. L'ORIENTATION DE LA POLITIQUE EUROPÉENNE
À L'OMC

" « Le traité ne dit rien sur les orientations politiques que l'Europe doit prendre à l'OMC » (DSK, p. 97). Or
l'article III-314 qui introduit la politique commerciale commune, et donc notre rôle à l'OMC, stipule : « l'Union
contribue conformément à l'intérêt commun, au développement harmonieux du commerce mondial, à la suppression
progressive des restrictions aux échanges internationaux et aux investissements étrangers directs et à la réduction
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des barrières douanières et autres. » On se trouve donc clairement en présence d'un choix politique. Choix dont
même la Banque mondiale remet en cause, aujourd'hui, l'efficacité pour la création d'emplois. Mais supprimer les
restrictions aux investisseurs qui ne supportent pas les lois sociales, les lois environnementales, le respect des droits
humains fondamentaux, c'est une exigence du Medef et des organisations patronales européennes. La première
tentative de supprimer les restrictions aux investissements étrangers directs porte un nom : Accord Multilatéral sur
l'Investissement (AMI). Strauss- Kahn y était d'ailleurs directement associé et soutenait cette démarche (voir ses
réponses aux interpellations à l'Assemblée Nationale).

Si la Constitution est adoptée, il ne sera plus possible, comme l'a fait Jospin en 1998 sous la pression des
associations, des syndicats, du PCF et des Verts, de dire que l'AMI doit être négocié non pas à l'OCDE, mais à
l'OMC. Comme, depuis, la négociation a échoué à l'OMC, le patronat exige que l'AMI revienne dans le cadre
européen. D'où sa présence dans la Constitution. On mesure ainsi l'incohérence de ceux qui ont combattu l'AMI en
1998 et qui le soutiennent aujourd'hui.

5. LE POIDS DE L'EUROPE DANS LE MONDE

" « La victoire du Non rÃ©duira            durablement la capacitÃ© de l'Europe Ã  peser sur les            grandes
affaires du monde » (Aubry, PS-oui, Hollande).            Mais quelle est cette capacitÃ© aujourd'hui ? Sans parler      
     des rÃ©gions du monde qui nous sont Ã©loignÃ©es, en            quoi intervenons-nous efficacement dans
l'interminable conflit            israÃ©lo-palestinien ? En quoi sommesnous capables de donner du            contenu Ã  ce
dialogue euromÃ©diterranÃ©en dont on            parle depuis 30 ans ? En quoi sommes-nous capables de rÃ©gler     
      le problÃ¨me de Chypre ? Nous n'avons mÃªme pas Ã©tÃ©            capables de rÃ©gler un conflit entre
l'Espagne et le Maroc            Ã  propos de quelques arpents de terre sur une Ã®le inconnue            de tous ; c'est le
SecrÃ©taire d'Etat amÃ©ricain            Colin Powell qui s'en est chargÃ©.

 Est-ce que notre capacitÃ© Ã  peser dans            les grandes affaires du monde se rÃ©sume Ã  se fÃ©liciter           
d'un coup d'Etat inspirÃ© par Washington contre le prÃ©sident            dÃ©mocratiquement Ã©lu du Venezuela avant
d'apprendre            qu'il a Ã©chouÃ© ? Ce n'est pas parce qu'on            disposerait d'un ministre europÃ©en des
affaires Ã©trangÃ¨res            que celui-ci aurait de l'influence s'il n'est pas soutenu            par les 25 gouvernements.
Les profondes divergences entre EuropÃ©ens            sur le principe de la guerre prÃ©ventive, nÃ©gation mÃªme     
      de la Charte des Nations Unies, montrent qu'aussi longtemps qu'il            n'y a pas consensus entre les 25, il est
impossible de peser sur            les affaires du monde...

Avec ou sans "ministre des affaires Ã©trangÃ¨res            europÃ©en".

6. SON CONTRE-POIDS VIS À VIS DE LA POLITIQUE
DE G.W. BUSH

 " « La victoire du Non sera une victoire            des USA de George W. Bush » (Lionel Jospin, Claude AllÃ¨gre     
      et Pierre Mauroy). C'est exactement le contraire ! Bush espÃ¨re            la ratification de la Constitution puisqu'elle
consolide le lien            de soumission des EuropÃ©ens aux USA : article I-41,2 : « La            politique de l'Union [...]
respecte les obligations dÃ©coulant            du traitÃ© de l'Atlantique Nord pour certains Etats membres            qui
considÃ¨rent que leur dÃ©fense commune est rÃ©alisÃ©e            dans le cadre de l'OTAN et elle est compatible
avec la politique            commune de sÃ©curitÃ© et de dÃ©fense arrÃªtÃ©e            dans ce cadre » et article I-41,7 :
« Les engagements            et la coopÃ©ration dans ce domaine [en cas d'agression] demeurent            conformes
aux engagements souscrits au sein de l'OTAN qui reste,            pour les Etats qui en sont membres, le fondement de
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leur dÃ©fense            collective et l'instance de sa mise en oeuvre. »            Qui dÃ©tient la plus haute
responsabilitÃ© militaire Ã             l'OTAN ? â€” Un officier US. Qui est le chef suprÃªme de            cet officier ? â€”
Le PrÃ©sident des USA.

 Il suffit de lire le Livre Blanc publiÃ© par            le gouvernement de Tony Blair pour se rendre compte Ã  quel point  
         ce traitÃ© constitutionnel consacre la victoire du modÃ¨le            anglo-saxon et l'avancÃ©e vers une zone
euro-amÃ©ricaine            dans laquelle disparaÃ®tra le modÃ¨le europÃ©en. D'ailleurs,            un partisan du Oui ne
l'a pas cachÃ© : dans Le Monde des            25-26 juillet 2004, Jean-Claude Casanova Ã©crivait : « cette           
Constitution consacre le triomphe politique de la Grande Bretagne puisqu'elle            aboutit Ã  une Europe dans
laquelle le Royaume-Uni serait Ã             la fois le pivot politique parce qu'elle en aurait fixÃ©            les rÃ¨gles et les
limites, et la charniÃ¨re avec les Etats-Unis            dont il est le voisin et parent. Dans l'EuramÃ©rique qui se profile,
l'Angleterre tient un rÃ´le central. »

7. DES "COOPÉRATIONS RENFORCÉES" QUAND
L'UNANIMITÉ N'EST PAS POSSIBLE ?

 " « Ce traitÃ© est le plus dynamique            de tous les traitÃ©s europÃ©ens » (DSK, p.99).            Invoquant
ce que, dans le jargon, on appelle les "clauses passerelles"            et les "coopÃ©rations renforcÃ©es", il prÃ©tend   
        qu'ainsi la clause de l'unanimitÃ© peut Ãªtre surmontÃ©e,            ce qui fournirait des opportunitÃ©s
d'avancÃ©es significatives.            C'est passer sous silence que « en cas d'opposition            d'un parlement
national [Ã  l'usage de la clause            passerelle] la dÃ©cision europÃ©enne n'est pas adoptÃ©e »            (article
III- 444,3) et que « l'autorisation de procÃ©der            Ã  une coopÃ©ration renforcÃ©e est accordÃ©e            par
une dÃ©cision europÃ©enne du Conseil, statuant Ã             l'unanimitÃ© » (article III-419,2). Dans tous les           
cas de figure, on retrouve d'une maniÃ¨re ou d'une autre,            l'exigence de l'unanimitÃ©. Une rÃ©alitÃ©           
s'impose : si cette Constitution est ratifiÃ©e, il sera impossible            de la modifier avant de trÃ¨s nombreuses
annÃ©es. Nos enfants            comme nos petits-enfants auront Ã  la subir.

8. L'INITIATIVE CITOYENNE

" « Un million de citoyens pourront            modifier la Constitution » (Cohn-Bendit, Lipietz, MamÃ¨re)            Le
droit de pÃ©tition (dÃ©jÃ  peu efficace sur le            plan national) ne permet pas de modifier la Constitution. Un        
   million de personnes pourront proposer Ã  la Commission            un texte qui applique la Constitution. Et la
Commission en fera ce qu'elle voudra comme le prÃ©cise l'Article            I-47, 4 : « Des citoyennes et citoyens de
l'Union, au nombre            d'un million au moins, ressortissants d'un nombre significatifs            d'Etats membres,
peuvent prendre l'initiative d'inviter la Commission, dans le cadre de ses attributions, Ã  soumettre une proposition
appropriÃ©e sur des questions pour lesquelles            ces citoyennes et citoyens considÃ¨rent qu'un acte juridique    
       de l'Union est nÃ©cessaire aux fins de l'application            de la Constitution. »

9. UN "OUI" DE COMBAT ??

" « Notre Oui est un "Oui de combat" (PS et Verts du "Oui de gauche"). Ces gens nous disent : le            texte
n'est pas franchement bon ; Ã  bien des Ã©gards,            il ne rÃ©pond pas Ã  nos attentes ; mais il faut l'adopter      
     pour conserver les quatre ou cinq points positifs qu'il contient   ; quant au reste, nous allons nous battre, aprÃ¨s la
ratification,            pour l'amÃ©liorer ; notre Oui s'inscrit donc dans la            perspective de ce futur combat.
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 Etrange perversion du raisonnement, pour trois raisons,            au moins :
 " 1. s'il s'agissait d'enregistrer les quelques            progrÃ¨s rÃ©sultant des nÃ©gociations, pourquoi ne            pas
s'Ãªtre contentÃ© d'un simple traitÃ©            s'ajoutant aux quatre venus modifier le traitÃ© de Rome (1957)   ?
Pourquoi avoir donnÃ© une force constitutionnelle (Article I-6)            Ã  un texte qui, avant tout, va donner cette
force Ã  un            projet politique nÃ©olibÃ©ral ?
 " 2. parce que cela revient Ã  dire : « nous ne nous            battons pas aujourd'hui contre ce texte, mais
rassurez-vous, nous            nous battrons demain, une fois qu'il sera devenu la Constitution ».            Quel crÃ©dit
peut-on accorder Ã  un tel engagement de la            part de ceux qui, aujourd'hui, alors que la plupart des 25
gouvernements            de l'Union sont conservateurs, promettent une Europe sociale qu'ils            n'ont pas
rÃ©alisÃ©e lorsqu'ils dirigeaient douze            des quinze gouvernements de l'Union et la Commission europÃ©enne
?
 " 3. ils savent pertinemment qu'ils ne pourront pas modifier            ce texte. Parce que, cas unique au monde, la
Constitution europÃ©enne            va exiger l'unanimitÃ© pour Ãªtre modifiÃ©e. Il            sera plus aisÃ© de modifier
la Constitution des Etats-Unis que            celle de l'Union !

 « Le courage, c'est de chercher la vÃ©ritÃ©               

  et de la dire ; c'est de ne pas subir la loi du

mensonge triomphant                  qui passe, et de ne

pas s'en faire l'Ã©cho. »

 Jean JaurÃ¨s.

Mais, disent les partisans de ce texte, l'unanimité est requise depuis 1957 pour modifier les traités, il n'y a rien de
nouveau ! C'est un peu vite oublier que cette unanimité se pratiquait d'abord entre 6 Etats, puis 9, puis 12, puis 15 et
que les grosses difficultés surviennent depuis que les négociations ont lieu à 25. C'est oublier aussi que les dix Etats
qui viennent de rejoindre l'Union n'ont pas vraiment de tradition démocratique, que ces pays, à l'exception de
l'ancienne Tchécoslovaquie, n'ont connu pendant des siècles, que des régimes autoritaires et que la plupart d'entre
eux apprennent depuis une dizaine d'années l'art du compromis consubstantiel de la construction européenne.

C'est oublier enfin que, pour les huit pays qui furent jusqu'il y a peu des satellites de Moscou, ce qu'ils vivent
aujourd'hui, c'est comme une accession à l'indépendance. Leur demander de renoncer dans l'immédiat à cette
souveraineté retrouvée ou découverte pour se placer sous les ordres de Bruxelles, c'est ignorer une réalité qui domine
le paysage politique de ces pays. Ecoutons leurs intellectuels, lisons leurs éditoriaux et nous saurons qu'il faudra du
temps, beaucoup de temps, avant qu'ils acceptent de renoncer davantage à leur souveraineté que ce qu'ils ont déjà
dû concéder pour adhérer à l'Union européenne. La règle de l'unanimité fige la construction européenne dans son état
actuel. Elle bloque toute espérance d'approfondissement avant de nombreuses années. Le Oui de combat, ce n'est
rien d'autre qu'une promesse.

Comme celle de Jacques Delors qui, en 1992, promettait : « acceptez le traité de Maastricht et nous ferons l'Europe
sociale tout de suite après ». Il y a douze ans...

POUR CONCLURE

On peut tromper les gens un temps ; on ne peut pas les tromper tout le temps. Agissons pour que le jour du
référendum, les partisans d'un "Oui de gauche" n'aient trompé qu'eux-mêmes et que triomphe un "Non de gauche" qui
est en fait un Oui à l'Europe, mais à l'Europe des peuples, pas à celle des marchands et des marchés.

Raoul- Marc Jennar.
 (docteur en sciences économiques,
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 Chercheur dans l'Unité de Recherche, de Formation et d'Informattion sur la Globalisation).
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